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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Pays de la Loire après examen au cas par cas

Projet de modification simplifiée n°1

du plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune déléguée de SAINT-MARS-LA-JAILLE

(VALLONS-DE-L’ERDRE) (44)
n° : PDL-2022-5984



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme

La Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire du Conseil général de l’environnement et
du développement durable (CGEDD) ;

Vu la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ; 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 6 avril 2021 de la ministre de la Transition écologique, portant
nomination des membres de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire et de
son président ;

Vu le règlement intérieur de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire adopté le
10 septembre 2020 ; 

Vu la décision de la MRAe Pays de la Loire du 17 septembre 2020 portant exercice de la délégation
prévue à l’article 17 du décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de
l’environnement et du développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) relative à la modification simplifiée n°1
du PLU de la commune déléguée de Saint-Mars-la-Jaille présentée par la commune de Vallons-de-
l’Erdre, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 25 février 2022 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé du 2 mars 2022 ;

Vu la consultation des membres de la MRAe Pays de la Loire faite par son président le 13 avril 2022 ;

Considérant les caractéristiques du projet  de modification simplifiée n°1 du PLU de Saint-Mars-la-Jaille
qui consiste en :

◦ la création d’un sous-secteur Ue1 pour permettre l’installation d’une activité de restauration, la
parcelle ciblée étant actuellement classée en secteur Ue ;

◦ la modification des enjeux et objectifs de l’orientation d’aménagement et de programmation
n°9, secteur des Huguenots, afin d’ouvrir la zone au développement d’une offre de logements
diversifiée  et  non  seulement  aux  logements  adaptés  en  complément  de  l’établissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes existant ;

◦ la correction d’erreurs matérielles. 

Considérant les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées et les incidences potentielles du
plan sur l’environnement et la santé humaine, en particulier :

• la présente modification simplifiée n’est concernée par aucun zonage ou inventaire impliquant des
protections réglementaires au titre du patrimoine naturel ou paysager ;

• concernant la création d’un sous-secteur Ue1 afin de permettre la restauration, il s’agit de déplacer
le restaurant existant "Au fil de l’eau" dont les locaux actuels sont vétustes et ne permettent pas
d’extension ; la clientèle de ce restaurant étant principalement composée d’ouvriers et de routiers
intervenant  dans la  zone d’activité située à proximité,  son implantation dans le  centre-ville  est
inadaptée en matière de circulation et de stationnement de poids-lourds. Le projet consiste donc à
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déplacer le restaurant d’une centaine de mètres de l’autre côté du rond-point à l’entrée de la zone
d’activités.

• l’emplacement  visé  (parcelle  AE0002)  est  en  zone  Ue,  destinée  à  l’accueil  des  activités
économiques  (bureau,  artisanats,  commerces,  entrepôts  et  industries),  qui  ne  permet  pas
l’installation  des  restaurants  afin  de  privilégier  leur  installation  dans  le  centre-bourg.  La
modification consiste d’une part, à créer un sous-secteur Ue1 de 0,26 hectares permettant l’accueil
des  "activités  de  restauration  à  proximité  immédiate  d’une  zone  d’activités  économiques"  et
d’autre part, à délimiter cette zone Ue1 au sein de la zone Ue sur l’emprise future du restaurant ;

• le restaurant bénéficiera des espaces de circulation et de stationnement adaptés aux poids-lourds
au sein de la zone d’activités du Croissel ;

• inclus  dans  le  périmètre  de  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  thématique
"Secteur  patrimonial",  le  projet  de  restaurant  devra  se  conformer  aux  prescriptions  prévues
concernant notamment le respect de l’identité bâtie du secteur ;

• des arbres sont présents sur l’emplacement qui accueillera le restaurant ; aucune information n’est
donnée sur la valeur de ces arbres, ni s’ils seront préservés ;

• le dossier ne fournit pas d’information sur l’usage qui sera fait des bâtiments actuels du restaurant
"Au fil de l’eau" après son déménagement ;

• la  présente  modification  simplifiée  consiste  également  à  modifier  des  enjeux  et  objectifs  de
l’Orientation d’Aménagement et de programmation n°9 secteur des Huguenots (secteur 1Aub) afin
d’ouvrir la zone - initialement dédiée strictement à des logements adaptés aux personnes âgées -
au  développement  d’une  offre  de  logement  diversifiée ;  ce  changement  ne  modifie  pas  le
périmètre de l’OAP, maintient l’objectif d’une densité de 20 logements/ha soit une programmation
de 23 logements et s’inscrit dans l’axe 1 du Projet d’Aménagement et de Développement Durable
relatifs à la diversification de l’offre de logement pour accueillir de nouvelles populations ;

• le  reste  des  modifications apportées,  de  par  leurs  objets  relativement  circonscrits  ne  sont  pas
susceptibles de porter une atteinte de façon notable à l’environnement, la santé humaine et aux
éléments patrimoniaux présents sur la commune ;

Concluant que

• au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des autres informations et contributions portées à la connaissance de la MRAe
à la date de la présente décision,

le projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Saint-Mars-la-Jaille n’est pas susceptible d’avoir
des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement susvisée ;

DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme, et sur la base des
informations fournies par la personne publique responsable, le projet de modification simplifiée n°1 du PLU
de  Saint-Mars-la-Jaille  présenté  par  la  commune  de  Vallon-de-l’Erdre  n’est  pas  soumis  à  évaluation
environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme, ne dispense pas
des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs.
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Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  du  projet  de  modification est  exigible  si  celui-ci,
postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de  générer  un  effet
notable sur l’environnement.

Article 3

La présente décision sera publiée  sur le  site Internet de la  MRAe. En outre,  en application de l’article
R.104-32 du code de l’urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Nantes, le 19 avril 2022
Pour la MRAe Pays de la Loire, par délégation

Bernard ABRIAL
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur Internet.

Lorsqu’elle soumet un plan ou un programme à évaluation environnementale, la  présente  décision peut
également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Le recours contentieux
doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la décision,
ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux.

La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
contentieux  direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au  contentieux  et  suspensif  du  délai  de  recours
contentieux,  ou  contentieux.  Comme  tout  acte  préparatoire,  elle  est  susceptible  d’être  contestée  à
l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte autorisation, approuvant ou adoptant le plan,
schéma, programme ou document de planification.

Où adresser votre recours     :  

• Recours gracieux  

Monsieur le Président de la MRAe

DREAL Pays de la Loire

SCTE/DEE

5, rue Françoise GIROUD

CS 16326

44 263 NANTES Cedex 2

• Recours contentieux  

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nantes

6, allée de l’Île Gloriette

B.P. 24111

44 041 NANTES Cedex

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens à partir
du site www.telerecours.fr
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INAO - Délégation Territoriale Val de Loire  

SITE D'ANGERS 

16 rue du Clon 

49000 ANGERS 

TEL 02 41 87 33 36  

www.inao.gouv.fr 

 

 

La Directrice     
  

Dossier suivi par : Frédéric LAVALETTE 

Tél. : 02.41.87.33.36 
Mail : f.lavalette@inao.gouv.fr 
 
N/Réf : AVI_PLU-VallonDeLerdre-220414  
V/Réf : 2022_104_ADM_MF 

 
 
 
MONSIEUR LE MAIRE 
COMMUNE DE VALLONS DE L’ERDRE 
 
18 AVENUE CHARLES-HENRI  
DE COSSE BRISSAC 
SAINT-MARS-LA-JAILLE 
44540 VALLONS DE L’ERDRE 

 

Objet :  
PLU/ Modification 1 Commune déléguée de Saint-Mars-La-Jaille 

             Angers, le 14 avril 2022 

 
Monsieur le Maire, 
 
Par courrier électronique en date du 4 avril 2022, vous avez bien voulu faire parvenir à l'INAO, pour 
examen et avis, la demande de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune déléguée de Saint-
Mars-La-Jaille. 
 
La commune de SAINT-MARS-LA-JAILLE se situe dans l'aire géographique de l'Appellation d'Origine 
Protégée (AOP) "Maine-Anjou", ainsi que dans l'aire géographique des Indications Géographiques 
Protégées (IGP) "Val de Loire", "Cidre de Bretagne ou Cidre Breton", "Bœuf du Maine", "Oie d'Anjou", 
Pâté de campagne Breton", "Volailles d'Ancenis", "Farine de Blé noir de Bretagne" et "Whisky de 
Bretagne". 
 
L'étude de ce document amène les services de l'INAO à faire les observations suivantes : 
Cette procédure de modification simplifiée vise à : 
- créer un sous-secteur Uel, pour permettre l’installation d’une activité de restauration sur une parcelle 
actuellement classée Ue. 
- modifier les enjeux de l’OAP n°9 sur le secteur des Huguenots, pour permettre une offre de logements 
diversifiés ; 
- corriger des erreurs matérielles pour l’OAP n°8 et le schéma d’aménagement des OAP sectorielles. 
 
Aussi, l’INAO n’émet aucune objection à ce projet de modification simplifiée.   
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 

Pour la Directrice de l'INAO, 
  Et par délégation, 
Pascal CELLIER 

 

 
 
 

 
 
Copie : DDTM44 

mailto:c.alexandre@inao.gouv.fr
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Pays de la Loire

après examen au cas par cas

Projet de révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme

(PLU) de Saint-Mars-la-Jaille

sur la commune de VALLONS-DE-L’ERDRE (44)

n° : PDL-2020-4921



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD) Pays de la Loire ;

Vu la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 de la ministre de la transition écologique, portant nomination des membres
de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire et de son président ;

Vu le règlement intérieur de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire adopté le
10 septembre 2020 ; 

Vu la décision de la MRAe Pays de la Loire du 17 septembre 2020 portant exercice de la délégation
prévue à l’article 17 du décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de
l’environnement et du développement durable ;

Vu le plan local d’urbanisme de la commune déléguée de Saint-Mars-la-Jaille ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) relative à un projet de révision allégée
n°1  du  PLU  de  Saint-Mars-la-Jaille  présentée  par  la  commune  nouvelle  de  Vallons-de-l’Erdre,
l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçues le 23 septembre 2020 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 29 septembre 2020 et sa contribution en
date du 30 septembre 2020 ;

Vu la  consultation  des  membres  de  la  MRAe  Pays  de  la  Loire  faite  par  son  président  le
5 novembre 2020 ;

Considérant les caractéristiques du projet de révision allégée du PLU de Saint-Mars-la-Jaille

• qui  consiste  à  soustraire  de  la  zone  agricole  An  inconstructible,  préservée  pour  des  motifs
paysagers ou environnementaux, trois ensembles fonciers situés autour de bâtiments d’exploitation
existants pour une surface totale de 7 ha en vue de les reclasser en zone agricole A constructible ;

Considérant les caractéristiques  de la zone susceptible d’être touchée et les incidences potentielles du
plan sur l’environnement et la santé humaine, en particulier :

• la proximité immédiate de la zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF)
de type 2 intitulée " forêt d’Ancenis et de Saint-Mars-la-Jaille et étangs voisins" ;

• la situation des secteurs concernés par la révision allégée n°1 sur une ligne de crête ;

• étant précisé que l’impact attendu du projet de révision allégée n°1 sera essentiellement paysager ;
que la constructibilité est ouverte aux seules exploitations agricoles ; que les règles applicables à la
zone  agricole  A  prennent  en  compte  la  préservation  des  paysages  et  que  les  possibilités  de
construction se situeront à proximité immédiate des bâtiments déjà en place ;
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Concluant que

• au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des autres informations et contributions portées à la connaissance de la MRAe
à la date de la présente décision,

le projet de révision allégée n°1 du PLU de Saint-Mars-la-Jaille  n’est pas susceptible d’avoir  des
incidences  notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement susvisée ;

DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme, et sur la base des
informations fournies par la personne publique responsable, le projet de révision allégée n°1 du PLU de
Saint-Mars-la-Jaille présenté par la commune nouvelle de Vallons-de-l’Erdre n’est pas soumis à évaluation
environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme, ne dispense pas
des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision allégée n°1 est exigible si celui-ci,
postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de  générer  un  effet
notable sur l’environnement.

Article 3

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la MRAe et de la DREAL Pays de la Loire. En outre,
en application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier
d’enquête publique.

Fait à Nantes, le 13 novembre 2020
Pour la MRAe Pays de la Loire, par délégation

Thérèse PERRIN
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa mise en ligne sur Internet.

Lorsqu’elle soumet un plan ou un programme à évaluation environnementale, la présente décision peut
également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Le recours contentieux
doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication de la décision,
ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux.

La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
contentieux  direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable  au  contentieux  et  suspensif  du  délai  de  recours
contentieux,  ou  contentieux.  Comme  tout  acte  préparatoire,  elle  est  susceptible  d’être  contestée  à
l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte autorisation, approuvant ou adoptant le plan,
schéma, programme ou document de planification.

Où adresser votre recours     :  

• Recours gracieux  

Monsieur le Président de la MRAe

DREAL Pays de la Loire

SCTE/DEE

5, rue Françoise GIROUD

CS 16326

44 263 NANTES Cedex 2

• Recours contentieux  

Monsieur le Président du Tribunal administratif de Nantes

6, allée de l’Île Gloriette

B.P. 24111

44 041 NANTES Cedex

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens à partir
du site www.telerecours.fr

Pays de la Loire

Décision n° 2020DKPDL64 / PDL-2020-4921 du 13 novembre 2020
PLU de Saint-Mars-la-Jaille 4/4





e.mettier
Zone de texte 
Envoyé en préfecture le 08/07/2020Reçu en préfecture le 08/07/2020ID : 044-200078079-20200630-DCM134_2020-DE







e.mettier
Zone de texte 
Envoyé en préfecture le 29/03/2019Reçu en préfecture le 29/03/2019ID : 044-200078079-02190327-DCM085_2019-DE





1 

PLU de la commune déléguée de SAINT-MARS-LA-JAILLE 

BILAN DE LA CONCERTATION 

A annexer à la délibération arrêtant le projet de PLU 

 

La prescription de la révision générale du PLU de la commune déléguée de SAINT-MARS-LA-
JAILLE date du 1er juin 2015. Néanmoins, afin de bénéficier des nouvelles dispositions 
règlementaires (notamment relatives à la recodification du code de l’urbanisme), le Conseil 
Municipal du 13 juin 2016 a abrogé la délibération du 1er juin 2015 afin de represcrire la 
révision du PLU qui sera régi par les dispositions du code de l’urbanisme en vigueur depuis le 
1er janvier 2016.  

Par ailleurs, au 1er janvier 2018, la commune déléguée de SAINT-MARS-LA-JAILLE intègre la 
commune nouvelle des Vallons de l’Erdre. Cette dernière a pris une délibération le 23/01/2018, 
afin d’achever la procédure de révision du PLU.  

D’après la délibération de prescription, le projet de PLU sera soumis à la concertation avec la 
population, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants 
de la profession agricole, selon les modalités minimales suivantes : 

 Un affichage de la délibération de prescription de la révision du PLU pendant toute 
la durée des études nécessaires ;  

 Une information diffusée par les moyens de communication de la mairie ;  

 Une réunion publique avec la population ;  

 Un dossier disponible en mairie ;  

 Un registre destiné aux observations de toute personne intéressée mis à la 
disposition du public en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture tout au 
long de la procédure.  

Par ailleurs, la commune se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de 
concertation si cela s’avérait nécessaire.  

 

1. Les articles, affichages et publications 

La délibération prescrivant le PLU a été affichée pendant toute la durée des études à la mairie 
de la commune déléguée de Saint-Mars-La-Jaille.   

La publication de la prescription a été effectuée dans un journal local. 

Des panneaux d’exposition relatifs aux différents documents d’études ont été affichés en 
mairie au fur et à mesure de l’avancement des travaux et ce, jusqu’à l’arrêt du projet de PLU.  

e.mettier
Zone de texte 
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Différents articles sont parus tout au long de la procédure d’élaboration du PLU au sein du 
bulletin municipal (cf. Annexes). 

 

2. Les réunions et permanences 

Le travail d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a débuté en mai 2016 pour se terminer en 
mars 2019. Il s’est notamment traduit par de nombreuses réunions : 

 Environ 30 réunions de travail, 

 2 réunions avec les Personnes Publiques Associées qui se sont déroulées le 23 mai 
2017 et le 30 octobre 2018,  

 2 réunions publiques qui se sont déroulées le 29 mai 2017 et le 14 novembre 2018, 

 Le débats sur le PADD a eu lieu le 13 février 2018,  

 Deux réunions de concertation avec l’ensemble des exploitants agricoles ont eu 
lieues le 26 septembre 2016, suite à l’envoi d’un questionnaire à compléter, ainsi 
que le 2 octobre 2018.   

 Une réunion de concertation avec l’ensemble des acteurs économiques a eu lieue le 
26 septembre 2016, suite à l’envoi d’un questionnaire à compléter.  

 

3. Les courriers et registre 

Le registre de concertation est disponible à la mairie depuis la date de prescription de la 
révision générale du PLU. Il a été clôturé lors de l’arrêt du PLU, soit le 27 mars 2019. 

La commune a réceptionné plusieurs demandes de particuliers (inscrites au sein du registre ou 
envoyées par courrier) auxquelles elle a apporté les réponses argumentées ci-dessous : 
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N° de la 
demande 

Nom du 
demandeur 

Situation du 
terrain 

Référence 
cadastrale 

Objet de la demande Réponse apportées 

1 Henri Hamon La Trichottière ZP0069 Renouvellement de 
demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible. Elle 
aurait fait l'objet d'un 
certificat d'urbanisme 
favorable en 2007. 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. Elles sont, de 
plus, éloignées du bourg.  

2 Martine 
Paudoie 

  ZH0105 Demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible. Est en 
zone A mais 
l'exploitation agricole a 
été arrêtée depuis 2016. 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Néanmoins, la longère présentant un 
caractère patrimonial a été identifié comme pouvant changer 
de destination.  

3 André Petiteau Torterelle ZE 78 79 et 
80 

Renouvellement de 
demande de classement 
de 3 parcelles en zone 
constructible 

Favorables – Ces trois parcelles sont en partie constructible 
(bande d’environ 40 mètres de profondeur à compter de la 
voie) afin de permettre le comblement des dents creuses du 
hameau de Torterelle (zonage Ah).  



4 

4 Marcel Guillot Haute Marie ZR 38 et 87 Renouvellement de 
demande de classement 
de 2 parcelles en zone 
constructible 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. Elles sont, de 
plus, éloignées du bourg et à proximité de la RD 878. 

5 Gaelle 
Bourgeois 

Basses Places ZN0139 Demande de classement 
de 2 parcelles en zone 
constructible. Elles 
étaient constructibles 
lors de l'achat. 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. 

6 Marie Anne 
Joujon 

Vivelle ZA0062 Demande qu'un 
bâtiment (une ancienne 
habitation) situé en 
zone A soit classé de 
manière à ce qu'une 
extension soit possible. 
Batiment mitoyen. 

Favorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible, néanmoins 
l'évolution limitée (extensions et annexes) des bâtiments 
existants à usage d'habitation lors de l'approbation du 
présent PLU est possible.  

7 Eugène Robert   D1299 et 
0356 

Demande de classement 
de 2 parcelles en zone 
constructible. Elles 
étaient constructibles 
lors de l'achat. Les 2 
parcelles sont en zones 
inondables. 

 Défavorable – Les parcelles se situent en zone inondable.  
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8 Mr Cosse 
Brissac 

Torterelle ZH0010 Demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible. Elle était 
constructible avant la 
dernière révision du 
PLU. 

Favorable - La parcelle est classée en Ah au sein du présent 
PLU.  

9 René Pasquier Les Grands 
Clos 

ZH0153 Demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible. 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. La délimitation 
du secteur Ah limitrophe à la parcelle a été définie au plus 
près des constructions existantes afin de permettre 
seulement la densification de l'espace urbanisé existant.  

10 Hudhomme 
Isabelle 

  AB 274, 67 
et 68 

Demande de classement 
d'une partie de parcelle 
en zone constructible. 
N'est pas en zone 
constructible dû aux 
15m par rapport à la 
route. Projet de 
séparation en 3 lots 
dont un constructible 
(lot B) 

Favorable - La parcelle est classée en Ub au sein du présent 
PLU.  

11 Courrier 
commun de 
Consorts 
Renouard et 
Consorts 

La Servière ZH 90, 97, 
92, 96, 91, 
125, 107, 94, 
124 

Demande collective de 
classements de 9 
parcelles en zone 
constructible. Le secteur 
est desservi en réseaux. 

Partiellement favorable - Une partie des parcelles est classée 
en Ub au sein du présent PLU. 
Les parcelles à l'est n'ont pas été identifiées par la commune 
comme localisation préférentielle pour l'extension de 
l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 
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Perdriau aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 
introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 
ALUR et d’extension limitée de l’urbanisation prévus par la 
Loi littoral (article L. 121-8 et suivants du Code de 
l'urbanisme). 

12 Courrier 
commun de 
N.Derouet, 
Consorts 
Renouard et 
Consorts 
Perdriau 

La Servière ZH 77 78 26 
76 

Demande collective de 
classements de 4 
parcelles en zone 
constructible. Le secteur 
est désservi en réseaux. 

Défavorable - Les parcelles n'ont pas été identifiées par la 
commune comme localisation préférentielle pour l'extension 
de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 
aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 
introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 
ALUR et d’extension limitée de l’urbanisation prévus par la 
Loi littoral (article L. 121-8 et suivants du Code de 
l'urbanisme). 

13 Courrier 
commun de 
N.Derouet et 
Consorts 
Perdriau 

  ZH74 Demande collective de 
classement d'une 
parcelle en zone 
constructible. Le secteur 
est desservi en réseaux. 

Défavorable - La parcelle n'a pas été identifiée par la 
commune comme localisation préférentielle pour l'extension 
de l'urbanisation. Ce parti d'aménagement répond également 
aux objectifs de modération de consommation de l'espace, 
introduits par les Lois Grenelle I et II et renforcés par la Loi 
ALUR et d’extension limitée de l’urbanisation prévus par la 
Loi littoral (article L. 121-8 et suivants du Code de 
l'urbanisme). 

14 Roger Legault   161 Demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible. 

 Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. 
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15 Jean Pierre 
Tourneux 

Basses places ZM0024 Demande de classement 
d'une parcelle en zone 
constructible pour 2 
habitations. 

Défavorable - La Loi ALUR a réaffirmé le principe 
d'inconstructibilité des zones agricoles et naturelles en vue 
de lutter contre le mitage et l'étalement urbain, et a mis fin à 
la possibilité de pastiller des zones urbaines constructibles au 
sein de ces espaces. Aussi, les parcelles considérées ne 
peuvent être classées en zone constructible. 

16 Thierry 
Vendaele 

Grand Bel Air ZI0042 Demande de 
changement de 
destination - cessation 
d'activité agricole - 
souhait d'aménager une 
partie des dépendances 
à côté de son habitation 

Pas identifié comme pouvant changer de destination car ne 
répondant pas aux critères.  
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4. Bilan de la concertation  

Les deux réunions publiques ont été annoncées plusieurs jours avant (cf. Annexes) et ont été 
organisées en début de soirée afin d’être accessibles au plus grand nombre, en dehors des 
heures habituelles de travail. Elles ont réuni une cinquantaine de personnes (20 personnes à la 
première réunion publique et 30 personnes à la seconde) et ont permis d’informer les 
habitants sur la procédure, le contenu du PLU, les grandes orientations du projet communal 
ainsi que les grands principes retenus pour le règlement et le zonage. Des échanges ont eu lieu 
et des questions pertinentes sur le projet communal ont été posées. Les réponses apportées ont 
permis de justifier le projet communal sur des thématiques variées telles que l’environnement, 
le développement urbain, la projection démographique, la capacité des réseaux d’eau et 
d’assainissement, les déplacements, le paysage urbain et l’architecture locale… 

A la suite des réunions, plusieurs habitants sont venus consulter les éléments en mairie, ce qui 
prouve l’impact de cette modalité de concertation. Plus de trois mois ont été laissés aux 
habitants, après la dernière réunion publique, avant de clôturer le registre de concertation.  

Les réunions de concertation spécifiques à destination des agriculteurs et des acteurs 
économiques ont permis d’enrichir les éléments de diagnostic et de connaitre les besoins du 
territoire selon les secteurs.  

La publication de nombreux articles dans le bulletin municipal ainsi que la réalisation d’une 
exposition affichée ont un effet difficilement quantifiable mais cela explique certainement en 
partie la forte affluence lors des réunions publiques. 
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ANNEXES 

 Extrait du bulletin municipal – juin 2016 
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 Extrait du bulletin annuel – 2017 
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 Annonces des réunions publiques 
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